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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Attribution d'une subvention à l'association Confluences et convention de 

partenariat 
Exercice 2014 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
L’association Confluences initie et met en œuvre des projets culturels au premier plan desquels le Festival « Les 
Internationales de la Guitare », manifestation culturelle de qualité qu’elle organise depuis 19 ans. Le festival 
attire chaque année près de 100 000 spectateurs dont plus de 60 000 Montpelliérains. 
 
L’édition 2014 se déroulera du 27 septembre au 18 octobre 2014, au sein du territoire Montpelliérain, 
communautaire et régional. Il proposera en 2014, 93 interventions, 39 concerts, réunissant des artistes de 
flamenco, de jazz manouche, de blues, de rock et de chanson. A Montpellier, ces rencontres musicales se 
dérouleront dans de nombreuses salles de concerts et lieux publics, tels que l’Opéra Comédie, l’Opéra Berlioz, 
le Jam, le Rockstore, ainsi que 54 animations et actions pédagogiques dans les Maison pour Tous, 
Médiathèques, écoles et collèges, couvrant ainsi l’ensemble du territoire.  
 
Outre ces concerts, l’association propose le salon international de la lutherie, qui réunit chaque année près de 80 
luthiers de toute la France et de différents pays européens. Ce salon, consacré à la lutherie de guitare et 
instruments à cordes pincées, est une importante action de promotion et de dynamisation des métiers d’art à 
Montpellier. 
 
Enfin, un autre temps fort irrigue le territoire de la Ville.  
 
Les « 24h Démentes » est un marathon musical présentant une série de concerts au sein de lieux atypiques de 
Montpellier, dont la jauge est réduite pour une proximité maximum entre artiste et public. 
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La Ville de Montpellier, partenaire depuis plusieurs années des Internationales de la Guitare, a fixé, en 
concertation avec l’association Confluences, quatre objectifs afin de répondre à l’intérêt des Montpelliérains et 
encadrant le versement de sa subvention : 
  
- la programmation du festival doit permettre à des artistes montpelliérains de partager la scène avec des 

artistes reconnus nationalement et/ou internationalement, sous réserve de l’acceptation de ces artistes ; 
- la programmation du festival doit veiller à réserver une place aux musiques gitanes, ces musiques faisant 

partie du patrimoine musical de la Ville ; 
- une tarification sociale doit être mise en place afin de permettre à un public d’étudiants, de demandeurs 

d’emploi, de bénéficiaires du RSA, de retraités de pouvoir accéder à de nombreux spectacles ; 
- le festival doit veiller tout particulièrement à produire l’essentiel de ses spectacles dans des lieux équipés, 

adaptés au spectacle vivant, conformément à la législation en vigueur. 
 

En outre, la Ville de Montpellier met gracieusement à disposition de nombreux emplacements de 
communication (kakémonos, tentures de rues, panneaux abris bus, Colonnes Morris…) ainsi que des lieux et 
matériels municipaux. 
 
Considérant que l’association Confluences à travers ses actions et sa manifestation « Les Internationales de la 
Guitare » participe au développement de la politique culturelle de la Ville en matière de soutien et de promotion 
de la musique vivante, il est proposé de lui attribuer une subvention d’un montant de 100 000 € (n° de dossier : 
001806) et de passer une convention de partenariat jointe en pièce annexe. Le budget de la manifestation est 
également joint en pièce annexe. 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Confluences : compte de résultat 2012 et budget 
prévisionnel 2014. 
 

Comptes de résultat simplifié exercice 2012 et le budget prévisionnel 2014 
Charges Produits 

 CR 
2012 

BP 
2014 

 CR 
2012 

BP 2014 

Charges d’exploitation 634463 672 950 Produits d’exploitation 453 514 285 120 
Salaires et charges 203 780 281 570 Subventions 

d’exploitation 
428 407 713 200 

Impôts et Taxes 42 016 43 800 DRAC 28 200 30 000 
Charges financières et 
exceptionnelles 

17 906 0 Région LR 180 000 190 000 

Dotation aux  
amortissements 

40 190 ---------- Agglomération 90 000 190 000 

----------------------- ----------- ---------- Ville Montpellier 105 000 200 000 

----------------------- ----------- ---------- Conseil Général 4 000 50 000 

----------------------- ----------- ---------- Autres villes agglo et en LR 15 000 53 200 

----------------------- ----------- ---------- Autres et Aides à l’emploi 
CNASEA 

6 207  

----------------------- ----------- ---------- Produits financ. et excep. 6 ----------- 

Total 938 355 998 320 Total 881 927 998 320 
Déficit  56 427     
 
Tableau d’attribution : 
 
N° asso. Association Nature Montant 

3846 Confluences P 100 000 € 
 Total  100 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
  



 En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 100 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
  

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 

 


